
 
TELE2 Mobile : Premier opérateur à proposer la 

réservation de la portabilité du numéro. 
 

La portabilité, c'est la liberté pour les consommateurs de changer d'opérateur sans 
changer de numéro, pour profiter des meilleures offres du marché. 

 
Finis les délais interminables pour changer d’opérateur et les échanges de courrier : désormais, 
les consommateurs désireux de bénéficier d’une offre TELE2 Mobile, tout en conservant leur 
numéro de téléphone, seront servis dans les 10 jours ouvrés *, sur un simple appel 
téléphonique. 
 
Cette procédure simplifiée a été mise en œuvre grâce au nouveau cadre réglementaire relatif à 
la portabilité du numéro qui entrera en vigueur le 21 mai prochain. 
 
Si TELE2 Mobile anticipe cette échéance, c’est pour que les consommateurs puissent profiter, 
le plus rapidement possible, de cette nouvelle liberté. 
Maintenant les clients des autres opérateurs peuvent devenir clients TELE2MOBILE et être les 
premiers à profiter de cette portabilité : pas besoin d’attendre le 21 mai , ils peuvent pré- 
réserver dès maintenant. 
  
Les consommateurs qui le souhaitent pourront alors, grâce à TELE2 Mobile, bénéficier des 
tarifs parmi les moins chers du marché, à partir du 21 mai 2007, le plus simplement du monde 
et tout en conservant leur numéro de téléphone ! 
 
 
 
 
 



 
 
Dès le 23 avril 2007, TELE2 Mobile lancera une campagne de publicité (presse, web , mailing), 
pour permettre aux futurs clients de réserver en avant première leur portabilité. 
 
Et pour récompenser ses nouveaux clients, TELE2 Mobile leur offrira leur premier mois de 
forfait. 

 

Grégory Gosset, Directeur Général Adjoint de TELE2 Mobile déclare : 
 « Chez TELE2Mobile nous croyons fermement à la compétition et respectons la liberté de 
choix de nos clients. Nous nous battons sans cesse  pour la cause des consommateurs et de ce 
fait nous sommes très heureux de proposer en avant première cette nouvelle portabilité. 
Nous sommes prêts dès maintenant à prendre les commandes des clients qui veulent  venir 
chez TELE2 Mobile pour bénéficier d’offres simples avec les tarifs  les plus bas du marché tout 
en gardant leur numéro de mobile et ceci sous 10 jours ! ». 
 
 *Conformément au décret publié au Journal Officiel, le 28 Janvier 2006. 
 
La procédure de portabilité simplifiée du numéro est disponible à partir du 21 mai 2007 pour tout nouvel inscrit à l’offre 
TELE2 Mobile sous réserve que le numéro concerné soit éligible à la portabilité. 
 
 
 
 
En choisissant TELE2 Mobile,  votre téléphone mobile est à 0€ pour tout abonnement à l’un de  nos 
forfaits !  


